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MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET DU RÈGLEMENT FINANCIER 

PORTANT SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS PAR L'ADMINISTRATEUR 
 

Note de l'Administrateur 
 

 
Résumé: Les modifications voulues doivent être apportées aux dispositions pertinentes du 

Règlement intérieur et du Règlement financier de chacun des trois Fonds pour tenir 
compte des changements dans la délégation des pouvoirs en l'absence de 
l'Administrateur, consécutifs à la nomination de la nouvelle Chef du Service des 
demandes d'indemnisation depuis les sessions d'octobre 2013 des organes 
directeurs. 
 

Mesures à prendre: Assemblée du Fonds de 1992  
 
Approuver les modifications des règles 7.13, 7.14 et 12 du Règlement intérieur et 
de l'article 9.2 du Règlement financier du Fonds de 1992, telles qu'elles sont 
reproduites à l'annexe I. 
 
Assemblée du Fonds complémentaire  
 
Approuver les modifications des règles 7.10, 7.11 et 12 du Règlement intérieur et 
de l'article 9.2 du Règlement financier du Fonds complémentaire, telles qu'elles 
sont reproduites à l'annexe II. 
 
Conseil d'administration du Fonds de 1971  
 
Approuver les modifications des règles 7.13, 7.14 et 12bis du Règlement intérieur 
et de l'article 9.2 du Règlement financier du Fonds de 1971, telles qu'elles sont 
reproduites à l'annexe III. 

 
 
1 Introduction  

 
1.1 À leurs sessions d'avril et d'octobre 2012, les organes directeurs ont approuvé des modifications à 

leurs Règlements intérieurs et Règlements financiers respectifs pour tenir compte des nouvelles 
dispositions relatives au remplacement d’urgence de l’Administrateur (voir les règles des Règlements 
intérieurs relatives à la Délégation de pouvoirs en l'absence de l'Administrateur). Les organes 
directeurs ont noté que, dans le cas où l'Administrateur serait dans l’impossibilité de s’acquitter de ses 
fonctions, l’Administrateur adjoint/Chef du Service des finances et de l’administration, le Conseiller 
juridique, le Chef du Service des demandes d’indemnisation/Conseiller technique ou le Chef du 
Service des relations extérieures et des conférences, dans cet ordre, agirait au nom de 
l’Administrateur.   
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1.2 Comme indiqué ci-dessus, tous les membres de l'équipe de direction peuvent recevoir, selon leur 
ancienneté, une délégation de pouvoirs. À ces mêmes sessions, les organes directeurs ont également 
noté que l’Administrateur examinerait périodiquement ces dispositions d’urgence pour veiller à ce 
qu’elles tiennent compte en permanence de toute modification importante éventuelle dans la 
composition, le rôle, les responsabilités ou la disponibilité des membres de l’équipe de direction.   
 

2 Proposition de l'Administrateur 
 

2.1 Suite à la nomination, en mars 2014, de la nouvelle Chef du Service des demandes d'indemnisation, 
l'Administrateur propose d'amender les règles du Règlement intérieur de chacun des Fonds relatives à 
la Délégation de pouvoirs en l'absence de l'Administrateur pour tenir compte de la modification de 
l'ordre d'ancienneté selon lequel ladite délégation est appliquée.  

2.2 En conséquence, l'Administrateur propose les dispositions ci-après relatives au remplacement 
d’urgence au sein du Secrétariat au cas où il serait dans l’impossibilité de s’acquitter de ses fonctions, 
à savoir que l’Administrateur adjoint/Chef du Service des finances et de l’administration, le Conseiller 
juridique, le Chef du Service des relations extérieures et des conférences ou le Chef du Service des 
demandes d’indemnisation, dans cet ordre, agirait au nom de l’Administrateur.   

2.3 Dans ce contexte, l'Administrateur rappelle qu'en vertu des règles relatives à la délégation de pouvoirs 
en l'absence de l'Administrateur, si aucun des membres de rang supérieur du Secrétariat n’est 
disponible pour assumer la fonction de l’Administrateur, le Président de l’Assemblée du Fonds 
de 1992 nomme un membre du Secrétariat, autre que l’un de ceux cités au paragraphe précédent, pour 
s’acquitter de cette fonction jusqu’à la session ordinaire ou extraordinaire suivante de l’Assemblée, ou 
jusqu’à ce que l’un ou l’autre desdits membres de rang supérieur du Secrétariat soit à nouveau en 
mesure d’assumer ses responsabilités. 

2.4 Les organes directeurs devront approuver les modifications de la règle 12 des Règlements intérieurs 
du Fonds de 1992 et du Fonds complémentaire et de la règle 12bis du Règlement intérieur du Fonds 
de 1971. En outre, l'Administrateur devra modifier l'Instruction administrative N° 2, qui établit les 
conditions et l'étendue de la délégation de pouvoirs. 

2.5 Suite à la modification de la délégation de pouvoirs et au nouvel intitulé du poste de Chef du Service 
des demandes d'indemnisation, des modifications supplémentaires doivent être apportées au 
Règlement intérieur et au Règlement financier de chacun des trois Fonds.  
 

2.6 Les projets de texte des modifications proposées des règles 7.13, 7.14 et 12 du Règlement intérieur et 
de l'article 9.2 du Règlement financier du Fonds de 1992 sont donnés en annexe I pour examen et 
approbation par l’Assemblée du Fonds de 1992. 
 

2.7 Les projets de texte des modifications proposées des règles 7.10, 7.11 et 12 du Règlement intérieur et 
de l'article 9.2 du Règlement financier du Fonds complémentaire sont donnés en annexe II pour 
examen et approbation par l’Assemblée du Fonds complémentaire. 
 

2.8 Les projets de texte des modifications proposées des règles 7.13, 7.14 et 12bis du Règlement intérieur 
et de l'article 9.2 du Règlement financier du Fonds de 1971 sont donnés en annexe III pour examen et 
approbation par le Conseil d'administration du Fonds de 1971. 

 
3 Mesures à prendre  

 
3.1 Assemblée du Fonds de 1992  

 
L’Assemblée du Fonds de 1992 est invitée à approuver les modifications proposées des règles 7.13, 
7.14 et 12 du Règlement intérieur et de l'article 9.2 du Règlement financier du Fonds de 1992, telles 
qu'elles sont reproduites à l'annexe I. 
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3.2 Assemblée du Fonds complémentaire  
 
L’Assemblée du Fonds complémentaire est invitée à approuver les modifications proposées des règles 
7.10, 7.11 et 12 du Règlement intérieur et de l'article 9.2 du Règlement financier du Fonds 
complémentaire, telles qu'elles sont reproduites à l'annexe II. 
 

3.3 Conseil d'administration du Fonds de 1971  
 
Le Conseil d'administration du Fonds de 1971 est invité à approuver les modifications proposées des 
règles 7.13, 7.14 et 12bis du Règlement intérieur et de l'article 9.2 du Règlement financier du Fonds 
de 1971, telles qu'elles sont reproduites à l'annexe III.  
 

 
* * *
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ANNEXE I 
 
 

Projets de propositions soumis à la 19ème session de l’Assemblée du Fonds de 1992 pour approbation  
 

(Les modifications qu’il est proposé d’apporter sont soulignées/rayées pour la commodité du lecteur) 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION 
POUR LES DOMMAGES DUS À LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES 

CRÉÉ EN VERTU DE LA CONVENTION DE 1992 PORTANT CRÉATION DU FONDS 
 
 

Règle 7 
 

Règlement des demandes d'indemnisation 
 

7.13 L'Administrateur peut autoriser un autre fonctionnaire ou d'autres fonctionnaires à procéder au 
règlement final ou à un règlement partiel de demandes d'indemnisation ou à effectuer des paiements 
provisoires.  Ce pouvoir doit: 

 
a) en ce qui concerne le Chef du Service des demandes d'indemnisation/Conseiller technique, être 

limité à l'approbation de montants ne dépassant pas £500 000 pour une demande d'indemnisation 
particulière; et 

 
b) en ce qui concerne les autres fonctionnaires: 

 
i) être accordé uniquement dans le cas de demandes d'indemnisation nées d'un sinistre 

spécifique et ce, uniquement à un fonctionnaire chargé de traiter les demandes 
d'indemnisation nées de ce sinistre; et 

 
ii) être limité à l'approbation de montants ne dépassant pas £75 000 pour une demande 

d'indemnisation particulière. 
 

Les conditions et l'étendue de cette délégation de pouvoirs doivent être établies dans des Instructions 
administratives publiées par l'Administrateur. 

 
7.14 Tout règlement effectué en vertu de la règle 7.13 a) du Règlement intérieur doit être notifié à 

l'Administrateur et tout règlement effectué en vertu de la règle 7.13 b) doit être notifié au Chef du 
Service des demandes d'indemnisation/Conseiller technique. 

 
 

Règle 12 
 

Délégation de pouvoirs en l'absence de l'Administrateur 
 

L’Administrateur peut autoriser l’Administrateur adjoint/Chef du Service des finances et de 
l’administration, le Conseiller juridique, le Chef du Service des demandes d’indemnisation/Conseiller 
technique ou le Chef du Service des relations extérieures et des conférences ou le Chef du Service des 
demandes d’indemnisation, dans cet ordre, à agir en son nom pour s’acquitter des fonctions prévues à 
l’article 29 de la Convention de 1992 portant création du Fonds et pour être le représentant autorisé du 
Fonds de 1992. Les conditions et l’étendue de cette délégation de pouvoirs doivent être établies dans des 
Instructions administratives publiées par l’Administrateur. Toute délégation de pouvoirs effectuée 
conformément à la présente règle annule toute limitation des pouvoirs des fonctionnaires susmentionnés 
prévue ailleurs dans le présent Règlement intérieur ou dans le Règlement financier. 

 
Si aucun des membres de rang supérieur du Secrétariat n’est disponible pour assumer la fonction de 
l’Administrateur, le Président de l’Assemblée du Fonds de 1992 devra nommer un membre du 
Secrétariat, autre que l’un de ceux cités au paragraphe précédent, pour s’acquitter de cette fonction 
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jusqu’à la prochaine session ordinaire ou extraordinaire de l’Assemblée, ou jusqu’à ce que l’un ou 
l’autre desdits membres de rang supérieur du Secrétariat soit à nouveau en mesure d’assumer ses 
responsabilités. 
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RÈGLEMENT FINANCIER DU FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES 
DUS À LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES, CRÉÉ EN VERTU DE LA CONVENTION DE 1992 

PORTANT CRÉATION DU FONDS CONVENTION 
 

Article 9 
 

Gestion des fonds 
 

9.2 L'Administrateur peut habiliter des fonctionnaires à agir en tant que signataires au nom du 
Fonds de 1992 pour donner des ordres de paiement.  Les banques du Fonds de 1992 sont habilitées à 
accepter des ordres de paiement au nom du Fonds de 1992 lorsque ces ordres sont signés comme suit: 

 
a) dans le cas d'une somme inférieure ou égale à £100 000, par deux fonctionnaires des catégories A 

ou B; 
 
b) dans le cas de toute somme supérieure à £100 000, par un fonctionnaire de la catégorie A et un 

fonctionnaire de la catégorie A ou B. 
 
Aux fins du présent article, les catégories susmentionnées sont définies comme suit: 
 
Catégorie A Administrateur, Administrateur adjoint/Chef du Service des finances et de 

l'administration, et Conseiller juridique et Chef du Service des demandes 
d'indemnisation/Conseiller technique 

 
Catégorie B Chef du Service des relations extérieures et des conférences, Chef du Service des 

demandes d'indemnisation et fonctionnaire chargé des finances 
 

Les autres conditions applicables à la délégation de pouvoirs en vertu du présent article doivent être 
établies par l'Administrateur dans des Instructions administratives. 
 
 
 

* * *
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ANNEXE II 
 

Projets de propositions soumis à la 10ème session de l’Assemblée du Fonds complémentaire pour approbation 
 

(Les modifications qu’il est proposé d’apporter sont soulignées/rayées pour la commodité du lecteur) 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU FONDS COMPLÉMENTAIRE INTERNATIONAL D'INDEMNISATION  
POUR LES DOMMAGES DUS À LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES  

CRÉÉ EN VERTU DU PROTOCOLE DE 2003 PORTANT CRÉATION DU FONDS COMPLÉMENTAIRE 
 
 

Règle 7 
 

Règlement des demandes d'indemnisation 
 
7.10 L'Administrateur peut autoriser un autre fonctionnaire ou d'autres fonctionnaires à effectuer un 

paiement final ou à un paiement partiel de demandes d'indemnisation ou à effectuer des paiements 
provisoires.  Ce pouvoir doit: 

 
a) en ce qui concerne le Chef du Service des demandes d'indemnisation/Conseiller technique, être 

limité à l'approbation de montants ne dépassant pas £500 000 pour une demande d'indemnisation 
particulière; et 

 
b) en ce qui concerne les autres fonctionnaires: 

 
i) être accordé uniquement dans le cas de demandes d'indemnisation nées d'un sinistre 

spécifique et ce, uniquement à un fonctionnaire chargé de traiter les demandes 
d'indemnisation nées de ce sinistre; et 

 
ii) être limité à des paiements dont le montant ne dépasse pas £75 000 pour une demande 

d'indemnisation particulière. 
 

Les conditions et l'étendue de cette délégation de pouvoirs doivent être établies dans des Instructions 
administratives publiées par l'Administrateur. 

 
7.11 Tout règlement effectué en vertu de la règle 7.10 a) du règlement intérieur doit être notifié à 

l'Administrateur et tout règlement effectué en vertu de la règle 7.10 b) doit être notifié au Chef du 
Service des demandes d'indemnisation/Conseiller technique. 

 
 

Règle 12 
 

Délégation de pouvoirs en l'absence de l'Administrateur 
 

L’Administrateur peut autoriser l’Administrateur adjoint/Chef du Service des finances et de 
l’administration, le Conseiller juridique, le Chef du Service des demandes d’indemnisation/Conseiller 
technique ou le Chef du Service des relations extérieures et des conférences ou le Chef du Service des 
demandes d’indemnisation, dans cet ordre, à agir en son nom pour s’acquitter des fonctions prévues à 
l’article 16 du Protocole portant création du Fonds complémentaire, en conjonction avec l’article 29 de 
la Convention de 1992 portant création du Fonds, et pour être le représentant autorisé du Fonds 
complémentaire. Les conditions et l’étendue de cette délégation de pouvoirs doivent être établies dans 
des Instructions administratives publiées par l’Administrateur. Toute délégation de pouvoirs effectuée 
conformément à la présente règle annule toute limitation des pouvoirs des fonctionnaires susmentionnés 
prévue ailleurs dans le présent Règlement intérieur ou dans le Règlement financier. 

 
Si aucun des membres de rang supérieur du Secrétariat n’est disponible pour assumer la fonction de 
l’Administrateur, le Président de l’Assemblée du Fonds de 1992 devra nommer un membre du 
Secrétariat, autre que l’un de ceux cités au paragraphe précédent, pour s’acquitter de cette fonction 
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jusqu’à la prochaine session ordinaire ou extraordinaire de l’Assemblée, ou jusqu’à ce que l’un ou 
l’autre desdits membres de rang supérieur du Secrétariat soit à nouveau en mesure d’assumer ses 
responsabilités. 
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RÈGLEMENT FINANCIER DU FONDS COMPLÉMENTAIRE INTERNATIONAL D'INDEMNISATION 
POUR LES DOMMAGES DUS À LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES, 

CRÉÉ EN VERTU DU PROTOCOLE DE 2003 PORTANT CRÉATION DU FONDS COMPLÉMENTAIRE 
 

Article 9 
 

Gestion des fonds 
 

9.2 L'Administrateur peut habiliter des fonctionnaires à agir en tant que signataires au nom du 
Fonds complémentaire pour donner des ordres de paiement.  Les banques du Fonds complémentaire 
sont habilitées à accepter des ordres de paiement au nom de ce Fonds lorsque ces ordres sont signés 
comme suit: 

 
a) dans le cas d'une somme inférieure ou égale à £100 000, par deux fonctionnaires des catégories A 

ou B; 
 
b) dans le cas de toute somme supérieure à £100 000, par un fonctionnaire de la catégorie A et un 

fonctionnaire de la catégorie A ou B. 
 
Aux fins du présent article, les catégories susmentionnées sont définies comme suit: 
 
Catégorie A Administrateur, Administrateur adjoint/Chef du Service des finances et de 

l'administration, et Conseiller juridique et Chef du Service des demandes 
d'indemnisation/Conseiller technique 

 
Catégorie B Chef du Service des relations extérieures et des conférences, Chef du Service des 

demandes d'indemnisation et fonctionnaire chargé des finances 
 

Les autres conditions applicables à la délégation de pouvoirs en vertu du présent article doivent être 
établies par l'Administrateur dans des Instructions administratives. 

 
 

 
* * *
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ANNEXE III 
 

Projets de propositions soumis à la 33ème session du Conseil d'administration du Fonds de 1971 
pour approbation 

 
(Les modifications qu’il est proposé d’apporter sont soulignées/rayées pour la commodité du lecteur) 

 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION 
POUR LES DOMMAGES DUS À LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES 

CRÉÉ EN VERTU DE LA CONVENTION DE 1971 PORTANT CRÉATION DU FONDS 
 
 

Règle 7 
 

Règlement des demandes d'indemnisation 
 

7.13 L'Administrateur peut autoriser un autre fonctionnaire ou d'autres fonctionnaires à procéder au 
règlement final ou à un règlement partiel de demandes d'indemnisation ou à effectuer des paiements 
provisoires.  Ce pouvoir doit: 

 
a) en ce qui concerne le Chef du Service des demandes d'indemnisation/Conseiller technique, être 

limité à l'approbation de montants ne dépassant pas £500 000 pour une demande d'indemnisation 
particulière; et 

 
b) en ce qui concerne les autres fonctionnaires: 

 
i) être accordé uniquement dans le cas de demandes d'indemnisation nées d'un sinistre    

spécifique et ce, uniquement à un fonctionnaire chargé de traiter les demandes 
d'indemnisation nées de ce sinistre;  

 
ii) être limité à l'approbation de montants ne dépassant pas £75 000 pour une demande 

d'indemnisation particulière. 
 

Les conditions et l'étendue de cette délégation de pouvoirs doivent être établies dans des Instructions 
administratives publiées par l'Administrateur. 

 
7.14 Tout règlement effectué en vertu de la règle 7.13 a) du Règlement intérieur doit être notifié à 

l'Administrateur et tout règlement effectué en vertu de la règle 7.13 b) doit être notifié au Chef du 
Service des demandes d’indemnisation/Conseiller technique. 

 
 
 

Règle 12bis 
 

Délégation de pouvoirs en l'absence de l'Administrateur 
 

L’Administrateur peut autoriser l’Administrateur adjoint/Chef du Service des finances et de 
l’administration, le Conseiller juridique, le Chef du Service des demandes d’indemnisation/Conseiller 
technique ou le Chef du Service des relations extérieures et des conférences ou le Chef du Service des 
demandes d’indemnisation, dans cet ordre, à agir en son nom pour s’acquitter des fonctions prévues à 
l’article 29 de la Convention de 1971 portant création du Fonds et pour être le représentant autorisé du 
Fonds de 1971. Les conditions et l’étendue de cette délégation de pouvoirs doivent être établies dans des 
Instructions administratives publiées par l’Administrateur. Toute délégation de pouvoirs effectuée 
conformément à la présente règle annule toute limitation des pouvoirs des fonctionnaires susmentionnés 
prévue ailleurs dans le présent Règlement intérieur ou dans le Règlement financier. 

 
Si aucun des membres de rang supérieur du Secrétariat n’est disponible pour assumer la fonction de 
l’Administrateur, le Président de l’Assemblée du Fonds de 1992 devra nommer un membre du 
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Secrétariat, autre que l’un de ceux cités au paragraphe précédent, pour s’acquitter de cette fonction 
jusqu’à la prochaine session ordinaire ou extraordinaire de l’Assemblée, ou jusqu’à ce que l’un ou 
l’autre desdits membres de rang supérieur du Secrétariat soit à nouveau en mesure d’assumer ses 
responsabilités. 

 
 
 
 

 
  



 
 

IOPC/OCT14/7/3, annexe III, page 3 

RÈGLEMENT FINANCIER DU FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION 
POUR LES DOMMAGES DUS À LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES, 

CRÉÉ EN VERTU DE LA CONVENTION DE 1971 PORTANT CRÉATION DU FONDS 
 

Article 9 
 

Gestion des fonds 
 

9.2 L'Administrateur peut habiliter des fonctionnaires à agir en tant que signataires au nom du Fonds de 
1971 pour donner des ordres de paiement.  Les banques du Fonds de 1971 sont habilitées à accepter des 
ordres de paiement au nom du Fonds de 1971 lorsque ces ordres sont signés comme suit: 

 
a) dans le cas d'une somme inférieure ou égale à £100 000, par deux fonctionnaires des catégories A 

ou B; 
 
b) dans le cas de toute somme supérieure à £100 000, par un fonctionnaire de la catégorie A et un 

fonctionnaire de la catégorie A ou B. 
 
Aux fins du présent article, les catégories susmentionnées sont définies comme suit: 
 
Catégorie A Administrateur, Administrateur adjoint/Chef du Service des finances et de 

l'administration, et Conseiller juridique et Chef du Service des demandes 
d'indemnisation/Conseiller technique 

 
Catégorie B Chef du Service des relations extérieures et des conférences, Chef du Service des 

demandes d'indemnisation et fonctionnaire chargé des finances 
 

Les autres conditions applicables à la délégation de pouvoirs en vertu du présent article doivent être 
établies par l'Administrateur dans des Instructions administratives. 
 


